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DÉLIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 26 novembre 2021

 

N° 21/055 Ph.D/SA

 

Objet: Compte Epargne Temps — modification du seuil d’indemnisation des jours acquis

 

L'an deux mille vingt et un et le vingt—six du mois de novembre, le Conseil d'Administration dûment convoqué
par Monsieur le Président, s’est assemblé à VOLX, sous la présidence de Monsieur Jacques DEPIEDS.
Nombre d’administrateurs en exercice: 19

Présents :

M. Michel BRUNET, Mme Josselyne COSTE—LENNON, M. Jacques DEPIEDS, Mme Brigitte DURAND, M. Pierre

FISCHER, M. Michel GRAMBERT, M. Christophe IACCOBl, M. Gilbert REINAUDO, Mme Sylvie SAMBAIN, Mme

Virginie SOSSI, M. René VILLARD.

Absents excusés :

M. Gérard AURRIC et sa suppléante Mme Céline OGGERO—BAKRI, M. Olivier CICCOLl et son suppléant M. Serge
PRATO, Mme Michèle COTTRET et sa suppléante Mme Caroline BLANCHARD, Mme Sabine DANERI et sa
suppléante Mme Clarisse BALLADUR, M. Patrick VIVOS, M. Bernard LIPERINI et son suppléant M. Stephen
PARRAUD, M. Marion MARCHAL et sa suppléante Mme Catherine BOLÉA, Mme Pascale SEGUlN et sa suppléante
Mme Josette LAUVERGNIAT.

Secrétaire de séance : Monsieur Michel BRUNET

MonsieurJacques DEPIEDS rappelle qu’une délibération du conseil d’administration du Centre

de Gestion pris lors de la séance du 11 avril 2011 fixe les modalités applicables du Compte
Epargne Temps aux agents du Centre de Gestion et notamment la possibilité de demander
une indemnisation des congés acquis au titre du compte épargne temps pour lesjours inscrits
sur ce compte au-delà du 20ème jour et jusqu’au 60ème jour.

Un arrêté ministériel du 28 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 28 août 2009 pris pour
l'application du décret n" 2002—634 du 29 avril 2002 modifié portantcréation du compte
épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature modifie le seuil des
jours à partir duquel un agent peut demander l’indemnisation des jours acquis au titre du
compte épargne temps, faisant passer le seuil de 20 jours à 15 jours.

Il propose au conseil de modifier le seuil d’indemnisation des jours acquis à compter du 1er
janvier 2022 de la manière suivante:

Les jours épargnés peuvent être indemnisésforfaitairement, ou versés au titre du R.A.F. P. (pour
les fonctionnaires relevant des régimes spéciaux).

Ces options sont ouvertes pour les jours inscrits au compte épargne-temps au—de/à de 15 jours

etjusqu’à 60jours.

Le choix de ces options doit intervenir au plus tard le 31 janvier de l’année suivante. Le
versement intervient nécessairement dans l’anne’e au cours de laquelle l’agent a exprimé son

souhait.
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Vu la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la

Fonction Publique Territoriale;

Vu le décret n° 85-643 du 26/06/1985 modifié relatif aux Centres de Gestion ;

Considérant que le quorum est atteint et qu‘en conséquence la validité des délibérations est

assurée;

Ouï l’exposé du Président;

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité a 11 VOIX POUR:

»/ Décide d'adopter les modalités ainsi proposées.

\/ Dit qu‘elles prendront effet à compter du le'janvier 2022.

/ Dit que cette délibération modifie la délibération n° 11/011 fixant les règles de mise en

œuvre du Compte Epargne Temps au personnel du Centre de Gestion.

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la

présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de

Marseille (par voie postale au 24 Rue Breteui/ - 13006 Marseille ou par voie dématérialisée via

l’application « Te'le’recours citoyens » sur le site www.te/erecours.[r dans un délai de 2 mois à compter

de sa publication.

Fait et délibéré à Volx, les jour, mois et an que dessus.

 

Publié le:

Transmit au représentant de l’Etat le :

Accusé de réception en préfecture
004-280400177-20211126-D21_055-DE
Date de télétransmission : 07/12/2021
Date de réception préfecture : 07/12/2021


